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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° S. Lausanne, le 18 Mars 1873. XV1I1« Annee.

Sommaire. — Rapport sur les memoires de MM. le capitaine Mallet
et le lieutenant Frossard de Saugy. (Presente ä la röunion de la sociötö
vandoise des officiers d'ötat-major du gönie et de l'artillerie, du 7 decembre 1872.)
— Nouvelles et chronique. (Correspondance.)

RAPPORT SÜR LES MEMOIRES
de MM. le capitaine Mallet et le lieutenant Frossard de Saugy.

(Prisente ä la riunion de la sociele' vaudoise des officiers d'etat-major, du genie
et de l'artillerie, du 1 decembre 1812.j

Messieurs,
Lors de notre reunion de l'annee passee, vous avez nomme une

commission pour examiner les memoires qui avaient ele presentes
par M. le capilaine Mallet et M. le lieutenant Frossard de Saugy.
Celte commission, composee de trois membres, ne s'est reunie qu'au
nombre de deux par le fait d'une erreur dans la date de convoca-
tion, erreur dont le rapporteur se declare aujourd'hui seul coupable.
Le present rapport a ete communique k M. le lieutenant-colonel
de Rham, qui, malgre toute la bonne volonte qu'il avait manifestee
d'assister k la seance de la commission, n'a pu le faire, vu Terreur
en question. II est donc en mesure d'y ajouter verbalement ses
observations, s'il juge ä propos(').

Nous rappelons que le memoire de M. le capilaine Mallet traitait
du train de l'artillerie, celui de M. le lieutenant Frossard de Saugy
de l'amelioration de la race chevaline.

M. lelieutenenl Frossard de Saugy, dont nous comptions examiner
le travail, nous a, avant la reunion de la commission, fait savoir
qu'il retirait son mömoire, parce que la creation, dans la Suisse
occidentale, d'une societe pour l'amelioration de la race chevaline, salis-
fait au but qu'il avait en vue. II n'y avait donc plus lieu de discuter
le memoire en question. Nous ne pouvons cependant pas ecarter le
sujet qu'il traite sans faire, k son endroit, quelques observations et
quelques recommandations.

Les courses, dont la premiere a eu lieu k Yverdon, sont certainement

une excellente chose au point de vue militaire, mais n'y aurait-il
pas lieu, avanl que leur reglement et leurs usages soient complelement

fixes, de leur donner un caraclere un peu different? Ne con-
viendrait-il pas, par exemple, de les rendre un peu plus populaires?
En tous cas, il faut eviter qu'elles deviennent des courses cosmopo-
lites oü les pur sang el les Jockeys de tous pays se donnent rendez-
vous. II ne faut pas que la speculation y prenne la premiere place.
L'amelioration des races de chevaux reellement uliles pour notre

(4) M. le lieutenant-colonel de Rham n'a pas pu non plus assister k la seance
gönörale de la sociötö. Nous insörerons donc en notes quelques observations qu'il
avait inscrites en marge du prösent rapport.
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